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Bilan de l’édition 2025 

« Ensemble, protégeons nos paysages ! » 

 
Chasseurs et pêcheurs de Saône-et-Loire se sont une nouvelle fois mobilisés pour l’opération 
nationale « J’aime la Nature Propre », portée par la Fédération Nationale des Chasseurs. Cette action 
vise à mobiliser le tissu associatif local et le grand public autour d’un objectif commun : nettoyer la 
nature et sensibiliser à la problématique des déchets abandonnés. 

 

Pour l’édition 2025, la Fédération Départementale des Chasseurs de Saône-et-Loire et la Fédération 
Départementale de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques ont formalisé un partenariat 
officialisant leur collaboration de longue date et actant un partenariat permettant aux deux entités 
d’être co-financeurs de l’opération à 50%.  

Le calendrier national proposait des opérations les 14-15-16 mars, ce qui correspond aux dates 
d’ouverture de la truite et pénalisaient de nombreux pêcheurs. C’est pourquoi en Saône-et-Loire, 
l’opération s’est déroulée, comme tous les ans depuis ses débuts, le 1er samedi du mois de mars (1er 
mars 2025), tout en laissant une liberté d’initiative aux organisateurs locaux. En effet, 9 collectes ont 
eu lieu à d’autres dates, toutes concentrées sur le mois de mars. 

  

 

Une mobilisation en forte progression 
 
Si l’édition 2024 avait subi des complications à la suite de désaccords politiques de quelques APPMA, 
entraînant des désistements, l’édition 2025 a quant à elle rencontré un réel succès. Avec une hausse 
de 66% du nombre de sites de collecte. 
 
En effet, en 2025, 30 sites ont été organisés sur l’ensemble du département, sur les berges des cours 
d’eau (Saône, Loire, Arroux, Bourbince, Doubs…) mais également en milieux terrestres : chemins, 
bois, zones rurales et périurbaines. 
 
 

en Saône-et-Loire 

http://www.jaimelanaturepropre.fr/
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��Bilan chiffré 2025 : 
• 30 sites de collecte (dont 2 

écoles pour des opérations à 
public ciblé et réduit) 

• 713 participants mobilisés 
• 113.8 m³ de déchets 

collectés 
 
 

66% de sites 
en plus ! 

 
 
 

Tous les sites étaient ouverts au grand public, sans inscription préalable, favorisant une participation 
large et intergénérationnelle. 
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Un ancrage territorial fort 
 
Comme les années précédentes, les opérations ont été portées localement par : 

• Des associations de chasseurs et de pêcheurs, 

• Des collectivités, 

• Des bénévoles engagés, 

• Parfois des élus municipaux et des structures associatives locales. 

 

L’opération aura d’ailleurs été l’occasion de sollicitation d’autres structures d’usagers de la nature 
comme le Comité Départemental de Randonnée qui nous a approchés pour s’impliquer dans l’édition 
2026. 

 

Par ailleurs deux opérations ont été organisées localement dans les écoles maternelles de LA SALLE 
pour 44 enfants et 6 adultes et celle de SORNAY pour 33 enfants et 4 adultes.  

Ces opérations auront été l’occasion de s’associer à des partenaires locaux : La SIVOM du 
Louhannais et la Direction des Déchets de l’agglomération du Mâconnais qui ont assuré une 
animation aux enfants sur le tri et les déchets. Nous avons offert, de notre côté : diplômes, jeux de 7 
familles sur le tri, affiches informatives et goûters aux participants. 

 

   
 

Cette diversité d’acteurs illustre la dynamique collective autour de la protection de l’environnement 
et la volonté partagée de préserver les paysages de Saône-et-Loire. 
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Des déchets toujours trop présents 

Les collectes ont une nouvelle fois mis en évidence la persistance des dépôts sauvages. Les déchets 
les plus fréquemment ramassés restent : 

• Les emballages plastiques, 

• Les canettes, 

• Les bouteilles en verre. 

À cela s’ajoutent de nombreux déchets encombrants, parfois surprenants, abandonnés en pleine 
nature. Ces constats rappellent l’importance de poursuivre les actions de sensibilisation en 
complément des opérations de nettoyage. 

 

Sensibiliser pour agir durablement 

Au-delà du ramassage, chaque point de collecte est aussi un temps d’échange et de pédagogie. Les 
participants sont sensibilisés : 

• Au tri des déchets, 
• A la durée de vie des déchets dans la nature, 
• Aux bons gestes pour réduire les déchets à la source, 
• Aux actions menées au quotidien par les chasseurs et les pêcheurs et leur investissement dans 

la vie locale ainsi que leur engagement bénévole.  

Ces moments se concluent généralement par un temps convivial, favorisant les échanges et 
renforçant le vivre-ensemble sur les territoires. 

 

http://www.jaimelanaturepropre.fr/
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Remerciements 

 
La Fédération Départementale des Chasseurs de la Saône-et-Loire remercie les partenaires 
départementaux pour leur enthousiasme à travailler ensemble sur ce projet en faveur de 
l’environnement.  

 

Les acteurs départementaux remercient les municipalités des sites de collecte pour l’accueil réservé 
à « J’aime la nature propre » et aux responsables de site. La facilitation de l’organisation locale 
notamment pour la gestion des déchets collectés, à la communication de l’événement auprès des 
administrés et à la présence des élus le jour J sont des atouts majeurs. 

 

Les partenaires départementaux remercient également très chaleureusement les responsables de 
sites pour leur travail remarquable effectué en organisant les points de collecte sur leurs secteurs et 
en réservant un accueil convivial et sécuritaire aux participants.  

 

Cette opération éco-citoyenne n’aurait pas un tel succès sans l’annonce et la couverture de 
l’événement par les médias départementaux et locaux (JSL, L’Exploitant agricole 71, l’Indépendant du 
Louhannais, La Renaissance) et via les outils de communication numérique des structures 
associatives et des collectivités locales que nous tenons également à remercier.  

 

Cette édition 2025 de « J’aime la nature propre » a été soutenue par la Fédération Nationale des 
Chasseurs qui a apporté un soutien logistique par une dotation de matériel (gilets chasubles, gants, 
et jeux et diplômes pour les enfants et sacs poubelle) et un appui en communication.  

 

 

Partenaires et Contacts de « J’aime la nature propre » 
 

 

Structure organisatrice en Saône-et-Loire : la Fédération Départementale des Chasseurs de 
la Saône-et-Loire et Fédération Départementale de Pêche 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact : Kathleen Viron  
Tél. 03.85.27.92.77 - Mail : kviron@chasseurdefrance.com 
www.chasse-nature-71.fr 

Contact : Cédric Goujon  
Tél. 03.85.23.83.06- Mail : cedric.goujon@peche-saone-et-loire.fr 
www.peche-saone-et-loire.fr 

http://www.jaimelanaturepropre.fr/
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Structure organisatrice au niveau national : la Fédération Nationale des chasseurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partenaires départementaux 

 

 
 
 

 
Les pêcheurs : l’Association Départementale agréée des Pêcheurs Amateurs aux Engins et Filets de 
Saône-et-Loire, l’Association agréée des Pêcheurs Professionnels en eau douce de la Saône, du 
Doubs et du Haut-Rhône ainsi que les Associations agréées de pêche et de protection du milieu 
aquatique (AAPPMA) locales. 
Les chasseurs : l'Association Départementale des Chasseurs de Gibier d'Eau (ADCGE 71) et les 
associations de chasse locales. 
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